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Avenant à la convention d’objectifs  

entre la CoVe et la Société Publique Locale (SPL) Ventoux Provence 

 

Dès 2017, la Société Publique Locale (SPL) Ventoux Provence, choisie pour gérer l’Office de 

Tourisme Intercommunal (OTI) et la CoVe se sont engagés dans la mise en œuvre d’une 

stratégie visant à mettre en lumière cette toute nouvelle destination touristique, promue sous 

la marque « Ventoux Provence ». 

La convention en cours a été approuvée en conseil communautaire le 1er février 2022 et court 

pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2024. 

L’office de tourisme intercommunal Ventoux Provence a saisi la CoVe afin de modifier deux 

articles de cette convention. 

En conséquence de quoi les articles de la convention sont modifiés comme suit :  

 

ARTICLE 3 : Les moyens  

Le paragraphe suivant est supprimé : 

« Trois agents de droit public, issus du transfert de la compétence en 2017, sont mis à 

disposition de la SPL Ventoux Provence par convention signée entre les deux parties ».  

 

ARTICLE 5 : Le financement et la comptabilité  

 Le paragraphe « Financement apporté par la CoVe » de l’article 5 est modifié comme 

suit :  

« Afin de lui permettre d’accomplir les missions évoquées dans la présente convention, la 

CoVe verse une subvention annuelle de 955 500€ à la SPL Ventoux-Provence pour l’année 

2024, selon les modalités suivantes : 

- un premier acompte sera versé au 31 janvier 2024 de 398 200€ ; 

- un second acompte sera versé avant le 31 mai 2024 de 298 650€ ; 

- un dernier acompte sera versé avant le 30 septembre 2024 de 298 650€. 

 

Conformément au CGCT, la SPL devra fournir à la CoVe un bilan comptable, un compte de 

résultat et un compte-rendu d’activités en fin d’exercice. 

Egalement, un budget prévisionnel et un plan d’actions seront présentés en amont du 

versement du second acompte. ». 
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 Le paragraphe suivant est ajouté : 

« Suite à la demande de la SPL Ventoux Provence de mettre fin, de façon anticipée, à la 

convention de mise à disposition de trois agents de la fonction publique, cette dernière 

s’engage à prendre en charge les coûts liés aux cas suivants : 

- Le retour de disponibilité d’un agent public ; 

- Le placement en surnombre d’un agent public ; 

- La mise à disposition d’un agent public au centre de gestion. 

 

Ces coûts seront évalués par le service des ressources humaines de la CoVe. 

Un état récapitulatif à destination de la SPL Ventoux Provence sera émis chaque semestre. 

- 1er semestre : les coûts seront déduits du dernier versement d’acompte prévu avant le 30 

septembre 2024. 

- Second semestre : les coûts seront déduits du premier versement intervenant avant le 31 

janvier de chaque année, selon la durée déterminée dans la prochaine convention d’objectifs; 

 

 

Fait à Carpentras le …………………………  

 

Dominique PLANCHER 

Présidente de la SPL Ventoux Provence  

 

 

 

Jacqueline BOUYAC 

Présidente de la Communauté d’agglomération Ventoux  Comtat Venaissin 
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